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Restauration 
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Chères Arnolphiennes, 
Chers Arnolphiens,

Alors que le gouvernement annonce que depuis 2018 les dotations 
de l’État aux communes ne baissent plus, le constat est très clair pour 

Saint-Arnoult-en-Yvelines. Après une baisse de 39 000 € en 2018, 
les simulations montrent que nous devrions encore perdre 

cette année 43 000 €.
Je laisse de côté la différence entre le discours et la réalité de la 
situation sur le terrain. Il y a bien sûr des explications logiques à 

cela pour ceux qui prennent le temps d’analyser en profondeur la 
situation. Mais l’essentiel est de retenir que loin de s’arrêter, la baisse 

se poursuit et se poursuivra. La gestion de nos finances doit continuer 
à être resserrée. Nous devons à la fois être vigilants tout en restant 

optimistes pour notre commune en ayant des projets d’avenir. 
Il n’est pas question de nous replier sur nous-même. 

Il n’est pas question de ne plus avoir de projet.
Mais nous devons être lucides. Notre ligne de défense, notamment 

d’un point de vue financier, a été anticipée dès 2015. 
Elle est constituée de nos trois projets de construction de logements. 

Les 94 logements du projet Nafilyan, les 46 logements du projet de 
centre-ville et les 55 logements du champ des pommiers. Les habitants 

de ces logements apporteront à partir de 2021 des contributions 
financières indispensables pour équilibrer notre budget annuel.

Nos projets d’avenir, ce sont la maison médicale d’une part, prévue 
avec le Département, et celui de la Maison des Jeunes, de la Culture 

et des Sports d’autre part.
Nous devons continuer à œuvrer dans ce contexte difficile.

Bien cordialement

Éditorial

Dernière minute !
Les abonnés de la médiathèque 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines 
ont désormais accès en ligne 
aux ressources numériques de 
la médiathèque La Lanterne de 
Rambouillet. Demandez vos codes 
d’accès à vos bibliothécaires. 
L’Éclair reviendra le mois prochain 
sur ce contenu exceptionnel.
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Renaissance
Les travaux de réfection du bâtiment communal destiné à 
accueillir la ressourcerie ont débuté par la toiture. Quelques 
mois seront encore nécessaires pour retrouver l’ensemble des 
activités de l’association.

Escapades
Après un séjour en raquettes dans les Pyrénées, les membres de  
Saint Arnoult Randonnée se préparent à une virée dans l’Estérel 
et à un week-end en bord de Loire.

Athlé
Les jeunes athlètes des clubs de 
Rambouillet, de Montigny-le-Bretonneux et 
de la section athlétisme de l’USSA ont pris 
part au 2e tour des épreuves d’athlétisme 
indoor organisé au complexe sportif. 

Aleu
Le service Espaces Verts de la commune invite à ne 
pas nourrir les bernaches du Canada. Outre le fait 
de contribuer à la sédentarité de l’oiseau migrateur, 
la distribution de pain n’est pas favorable à la 
bonne santé de l’animal. 

Zoom sur les actions 
dans votre ville
RÉTROSPECTIVE

l’Éclair

Retrouvez le mot
du Maire en vidéo
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PORTRaIT 

Sarra Vétillard, 
sorcière en herbes

Enseignante en éduca-
tion physique et spor-
tive au lycée agricole de 
Chartres, Sarra Vétillard 
voit la pratique sportive 
comme un éveil à la 
conscience corporelle, 
une écologie intérieure. 
« Mon enjeu auprès des 
jeunes est de leur trans-
mettre le plaisir d’ap-
prendre et d’être bien 
dans leur corps », précise 

la jeune femme, qui propose même « le yoga du rire » 
pour les élèves volontaires. C’est dire combien pour elle, 
l’attention et l’écoute de son corps prime dans sa ma-
nière de concevoir la vie au plus près de la nature. 
Cette priorité entre en résonance il y a quelques années 
à l’issue d’une sortie botanique au  Parc Natural de la 
Haute Vallée de Chevreuse. « Cette sortie a été une révé-
lation pour moi. Alors j’ai poursuivi cette découverte par 
un stage de gastronomie des plantes sauvages, avec 
François Couplan, ethnobotaniste, docteur ès-sciences 
et écrivain français, pionnier de l’étude des plantes sau-
vages comestibles en Europe».
À partir de septembre 2012, Sarra prend place pour 
3 années sur les bancs de l’École des plantes de Paris, en 
parallèle de son travail à mi-temps. « Cette formation 
se déroule à raison d’un week-end par mois, plus des 
stages. On y enseigne les plantes médicinales et la bota-
nique : la reconnaissance des plantes, la cueillette, l’uti-
lisation médicinale, les fondements de l’herboristerie en 
somme», explique Sarra. Mais aucun diplôme d’herbo-
riste n’a été délivré en France depuis la loi du 11 sep-
tembre 1941 au profit de l’industrie pharmaceutique. 
Qu’à cela ne tienne, Sarra applique les principes acquis 
pour son usage personnel et celui de sa famille « parce 
qu’au-delà de soigner, je rétablis un lien avec la nature 
et je prends soin de moi, ma famille, mon environne-
ment... » Côté cuisine, ses enfants Yoen et Gabie sont 
les premiers témoins de ses recettes. Ils raffolent de sa 
pizza aux orties, comme ses amis de son pesto à l’ail des 
ours. « Je n’ai pas la patience du jardinier. Moi, en toute 
saison, je préfère cueillir en pleine nature, et ainsi je ne 
vais que rarement dans les grandes surfaces », reven-
dique Sarra, alors qu’elle cuisine des pommes pour en 
faire des pâtes de fruit. Outre le côté culinaire, Sarra 
confectionne tisanes, huiles de massage et baumes pour 
être en bonne santé, ou accompagner les maux divers. 
Achillée millefeuille, ortie, consoude, plantain, pissen-
lit, sureau noir, églantier, genêt, millepertuis et autres 
« mauvaises herbes » n’ont plus de secret pour soulager 
douleurs musculaires, articulaires et maux de tête, aider 
à la circulation sanguine ou à la cicatrisation...
Un savoir-faire ancestral que Sarra partage volontiers. 
En 1941 la France comptait encore 4500 herboristes. 
Aujourd’hui, une dizaine d’herboristeries reste sur le 
territoire. Une pétition sur le site internet de l’École des 
plantes de Paris, appelle aujourd’hui à la réhabilitation 
de la profession. Contrairement aux autres pays euro-
péens,  légalement, seuls les pharmaciens ont le droit de 
donner des conseils sur l’usage des plantes et des indica-
tions sur leurs propriétés thérapeutiques.
Contact : sara.vetillard@gmail.com

Évacuation
Comme elle l’entreprend pour 
l’ensemble des bâtiments 
communaux, la mairie 
a procédé à un exercice 
d’évacuation du Colombier. 
Les adhérents de la section 
cuisine des Ateliers Artisanaux 
ont testé les mesures mises 
en œuvre, dont la nécessité 
de rejoindre le point de 
ralliement situé sur le champ 
de foire.

Tai Chi Chuan
Le stage annuel de l’Association Arnolphienne de Taï Chi 
Chuan a réuni 40 participants, débutants et confirmés, au 
Colombier les 2 et 3  février.  Ce moment d’échange a été 
aussi l’occasion de fêter le Nouvel An chinois. 

Grainothèque
Avec la participation très active des bénévoles des jardins 
partagés, il est possible de partager des graines à la 
grainothèque de la médiathèque «Les Yeux d’Elsa».

Cœur de ville
Quelque soit la raison 
physique qui vous empêche de 
vous déplacer, le CCAS propose 
de vous amener en ville faire 
vos courses chaque vendredi 
matin à 10 h. 
Merci aux bénévoles qui 
assurent ce service. 
Pour réserver : 01 30 88 25 20.

Déficient
À l’occasion des travaux de 
voirie en ville, une attention 
toute particulière est accordée 
au confort de circulation 
des déficients visuels. Les 
traversées de chaussée sont 
équipées de potelets et de 
dalles podotactiles.
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RESTauRaTIOn SCOlaIRE

Les déchets de la cantine réduits et recyclés

L’objectif premier de la municipalité dans l’instau-
ration du nouveau marché de restauration dès la 

rentrée de septembre 2018, a été de faire en sorte 
que les enfants mangent des aliments plus gustatifs 
et surtout mangent toutes les composantes du repas. 
Une volonté mise en œuvre par l’accompagnement 
des enfants à table par des animateurs qui les incitent 
à goûter l’ensemble des aliments proposés. Cette dé-
marche globale porte ses fruits, mais n’empêche pas 
les déchets. Des actions sont mises en œuvre pour en 
limiter encore la quantité.
La pesée
À l’issue de chaque service, les agents de restaura-
tion pèsent chaque aliment non consommé par les 
enfants, que ce soit l’entrée, le plat, l’accompagne-
ment ou le dessert. 
La quantité de chaque aliment est ainsi répertoriée et 
mise en parallèle avec la quantité fournie par le pres-
tataire. En fonction du ratio aliment fourni et aliment 
non consommé, à l’occasion de chaque commission 
menu, qui regroupe le prestataire Elior, les représen-
tants de parents d’élèves, un élu et le service restaura-
tion, les menus à venir seront adaptés aux goûts des 

enfants, en écartant ou 
en envisageant une autre 
présentation des aliments 
refusés tout en veillant à 
assurer un équivalent nu-
tritionnel et ainsi éviter les 
gaspillages futurs.
Recycler les déchets
La volonté des élus ne 
se réduit pas à limiter les 
déchets, mais également 
à en assurer leur valorisa-
tion. Raison pour laquelle 

En direct du conseil municipal
Arnolphienne
Le conseil municipal a adopté 
les différents critères d’orga-
nisation de la course à pied 
caritative l’Arnolphienne. 
L’édition 2019 sera courue le 
dimanche 19 mai, sur les dis-
tances de 3, 5 et 10 km. Le 
départ commun sera à 9 h 30 
aux abords du complexe 
sportif. Les frais d’inscription 
s’élèvent à 10 €, 50 % se-
ront reversés à l’association 
AEDAVIA, dont les membres 
assureront la sécurité le long 
du tracé de la course.

Jazz à Toute Heure
La commune a reconduit la conven-
tion avec l’association Jazz à Toute 
Heure pour la tenue d’un concert 
public au Cratère le 16 mars, pour un 
montant de 3000 €, et d’un concert 
pour les élèves de CM2 le 11 avril à 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse. La com-
mune prendra à sa charge les 500 € 
de transport. 

Approbation du PLU
La modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme soumise 
à la population du 4 octobre au 8 novembre 2018 liée à la 
construction de la future Maison des Jeunes, de la Culture et 
des Sports a été approuvée par le conseil municipal.

Enquête publique Champ des Pommiers

Par arrêté du Maire en date du 28 janvier 2019, une enquête 
publique de 30 jours, relative à la construction de 55 loge-
ments locatifs sociaux au lieu-dit “le Champ des Pommiers”, 
est ouverte à la mairie de Saint-Arnoult-en-Yvelines, depuis 
mercredi 20 février 2019 et jusqu’au jeudi 21 mars 2019 inclus.
Pendant la durée de l’enquête, un dossier est consultable en 

mairie aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Les 
pièces du dossier sont aussi disponibles sur le site internet 
de la commune : www.saintarnoultenyvelines.fr à la rubrique 
Cadre de Vie/ Habitat et Urbanisme / Urbanisme / Déclaration 
de projet - Champ des Pommiers.
Les informations techniques relatives au projet peuvent être 
demandées à l’adresse mail suivante : dgs@say78.fr
Un registre d’enquête est mis à disposition du public à la 
mairie de Saint-Arnoult-en-Yvelines afin que toute personne 
puisse formuler ses observations sur le projet. Ces observa-
tions peuvent également être adressées à l’attention de Mon-
sieur le Commissaire enquêteur :
-  par écrit à la mairie de Saint-Arnoult-en-Yvelines, Place du 

Jeu de Paume, 78730 Saint-Arnoult-en-Yvelines ;
- par courriel à : dgs@say78.fr
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public 
à la mairie de Saint-Arnoult-en-Yvelines :
- le samedi 9 mars de 10 heures à midi,
- le mercredi 13 mars de 15 heures à 17 heures,
- le jeudi 21 mars de 15 heures 30 à 17 heures 30.
Toute personne peut prendre connaissance du rapport et des 
conclusions du commissaire-enquêteur au siège de la mairie 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines, où ils sont tenus à la disposition 
du public pendant un an, à compter de la remise du rapport 
du commissaire-enquêteur et sur le site internet de la mairie 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines : www.saintarnoultenyvelines.fr

Protection sociale
La commune s’associe à la prochaine consultation du CIG 
pour une mise en concurrence de la convention pour le risque 
“frais de santé”, autrement dit pour la mutuelle dont peuvent 
bénéficier les agents communaux. En fonction des tarifs et 
garanties obtenus, la commune prendra ou non la décision de 
signer une convention de participation au profit de ses agents.

Maison Elsa Triolet-Aragon
Site fondamental tant pour la renommée de la commune au 
plan national que pour les collaborations développées depuis 
plusieurs années, l’association Maison Elsa Triolet - Aragon 
constitue un partenaire privilégié de la commune. Les deux 
parties ont renouvelé leur partenariat en 2019 pour la mise en 
place de 3 activités. 
Chasse aux œufs le dimanche 21 avril 2019. Coût pour la 
commune : 3000 €.
Poésie dans la ville du 23 mars au 21 avril. Coût pour la com-
mune : 5000 €.
Jardins en fête le dimanche 7 juillet 2019. Coût pour la com-
mune : 3000 €
La commune versera en 2019, une subvention de fonctionne-
ment de 1350 €.

Environnement
La dernière mise à jour du Plan départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée pédestre date de 1999. Le 
conseil municipal demande l’inscription à ce plan des chemins 
de randonnée suivant : n°26 chemin de Chevreuse, n°27 che-
min de la Sablière, n°28 rue des Paradis, n°60 chemin de Gal-
lardon, n°60 rue du Mesnil, n°61 de Sochamp à Saint-Arnoult, 
n°62 rue de la Villeneuve, n°70 chemin de Sainte-Anne, sente 
des Mulets et le parc de l’Aleu.

les déchets alimentaires rejoignent une poubelle spé-
cifique fournie par la société Moulinot en charge de 
collecter leur contenu à raison de deux fois par se-
maine. Une fois collectés, les déchets sont valorisés 
soit à la plateforme de compostage de déchets ali-
mentaires de Moulinot à Vert-le-Grand ou à l’usine de 
biométhanisation Bionerval à Étampes, pour produire 
du gaz, de l’électricité et du digestat pour enrichir les 
terres agricoles.

Dans l’élaboration 
du marché 

de restauration 
des écoles, 

la municipalité 
a souhaité 
y intégrer 

également 
une dimension 

environnementale 
en se souciant de 
limiter les déchets 
et d’en assurer le 

recyclage.

Barquettes valorisées
À l’élaboration du marché de 
restauration, la municipalité 
a souhaité limiter les déchets 
liés à l’emballage des aliments, 
en favorisant les grands 
conditionnements. Lorsque le 

prestataire 
n’est pas en mesure 
d’assurer cette exigence, 
les aliments sont livrés en 
barquettes constituées 
de fécule de maïs. Après 
usage, elles rejoignent les 
déchets alimentaires et 
sont également valorisées 
en compostage ou 
biométhanisation. 

Déchets valorisés = économie 
de poubelles
La fourniture de poubelles par la société Moulinot 
pour la collecte des déchets alimentaires va 
réduire le nombre de poubelles pour lesquelles 
la commune acquitte une redevance annuelle au 
Sictom.
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Du 30 maRS au 7 aVRIl

Le salon d’art fête ses 25 ans
Avec le  printemps vient le salon d’art. Une saison-

nalité qui perdure depuis 25 ans et que les béné-
voles de l’association d’Art’Passion Arnolphien ont 
souhaité souligner cette année, en conviant les invi-
tés d’honneur des éditions précédentes à exposer à 
nouveau. Cette palette d’exception comptera donc 
19 anciens invités d’honneur ayant répondu présent 
pour cet anniversaire plus 58 autres peintres et sculp-
teurs. Seront remis à l’honneur, les artistes des toutes 
premières éditions, le peintre Claude Fauchère déjà à 
l’affiche en 1995 et le sculpteur, Michel Pigeon, à l’hon-
neur en 1996. 
Durant les 9 jours d’exposition; le Colombier, trans-
formé en un écrin de quelque 220 toiles et sculptures, 
accueillera le public et les scolaires. Il sera même pos-
sible d’y croiser des artistes en action. 
Un rendez-vous incontournable pour les amateurs 
d’art, mais aussi passionnant pour le simple visiteur. 

La majorité des œuvres sera en vente, et un coup de cœur est toujours possible, que l’on soit 
un amateur averti d’art ou simple curieux. Une visite s’impose. 
Salon d’Art au Colombier, du 30 mars au 6 avril, de 9 h à 19 h et le dimanche 7 avril de 9 h à 18 h. 
Entrée gratuite. Site : artpassionarnolphi.wixsite.com/apa78/salon-d-art-du-colombier

Hors service

L’entretien automatisé du toilette 
public situé rue Louis Genêt, à 
proximité immédiate du Champ 
de Foire, n’est plus opérationnel. 
En attendant sa remise en état, cet 
équipement est indisponible.

Offres d’emploi
L’ADMR recherche pour son service 
d’aide à domicile (SAAD) deux 
auxiliaires de vie, une en CDD de 
remplacement à temps partiel 
et l’autre en CDI à temps partiel 
évolutif. 
Contact : Madame BOCHET 
Françoise au 01 30 59 39 44 de 
8 h 30 à 11 h 30

Le CIAS de Rambouillet 
Territoires recherche 3 auxiliaires 
de vie pour des postes 
permanents à temps complet, 
ainsi que 5 auxiliaires de vie 
saisonniers à temps complet 
pour la période du 1er mai au 
30 septembre 2019. 
Adresser candidature par mail 
à : n.ryahi@rt78.fr ou par 
courrier à Mme Ryahi, Centre 
Intercommunal d’Action Sociale 
14 rue Gustave Eiffel 
78120 Rambouillet

En bref...

Michel PIGEON 
Né en 1937 à Romainville (seine St Denis).
Peintre officiel de l’armée, discipline sculpture.
Diplômé de l’École des Arts appliqués de Paris et de 
l’École nationale supérieure des Beaux-Arts de Paris, 
(Ateliers Gimond, puis Yencesse et Collamarini). Logiste 
du grand prix de Rome et membre du comité des 
Artistes français, Michel Pigeon a obtenu de nombreux 
prix dont le Grand Prix Rodin et se voit confier de nom-
breuses commandes pour les Institutions et collections 
privées. 
Créateur figuratif, Michel Pigeon trouve sa principale 
source d’inspiration dans l’expression du corps de la 
femme. Il la sculpte ou la stylise dans un éventail d’atti-
tudes singulières et variées, marquées ou suggérées.
Le jeu des massivités traduit l’appétit visuel et tactile de 
l’artiste, sa personnalité teintée d’humour éclate dans 
l’interprétation des formes et apporte ainsi quelque 
chose de nouveau dans l’expression du corps de la femme.
Son atelier est un voyage quotidien autour de matériaux variés comme le marbre, le bronze, 
la glaise ou diverses essences de bois, qui font partie intégrante de son répertoire.

Claude FAUCHÈRE
Né en 1936 à Paris - Peintre Officiel de 
la Marine, diplômé du collège des Arts 
Appliqués et École Supérieure Nationale 
des Métiers d’Art - Membre du jury de la 
Société des Artistes Français - Sociétaire 
du salon d’Automne.
Artiste peintre internationalement reconnu, 
Claude Fauchère n’est pas l’homme d’une 
seule démarche, d’une seule pensée. Sa 
peinture se situe à la croisée de la figuration 
et de l’abstraction. Sa peinture est étonnam-

ment contemporaine : construction étagée, perspective audacieuse, couleurs éclatantes.
Au cœur de ses tableaux, le sujet, au juste graphisme s’évade vers l’imaginaire par la re-
cherche de nouvelles perspectives en une délicate composition d’éclats colorés.
Ce qui ravit avant tout dans son œuvre, c’est cette effervescence, cette force qui enchante 
par la puissance qui émane de chaque élément et resplendit sur la toile.
Aujourd’hui, ses œuvres sont présentes dans de nombreuses galeries, collections publiques 
et privées à travers le monde.

d’un tournoi”, précise Gaëtan Charloux, propriétaire 
du Polo Club de la Moinerie. 
La discipline connaît un intérêt grandissant auprès du 
public. “Les structures sur notre territoire sont com-
plémentaires et peuvent mener à la pratique du polo. 
Notre commune compte un poney club, pour faire 
découvrir l’équitation. La commune voisine de Long-
villers dispose d’un centre d’apprentissage de polo 
et la Moinerie organise des tournois sous le contrôle 
de Caroline Anier, notre polo manager, ex-numéro 1 
mondial et toujours meilleure joueuse française. Elle 
poursuit sa carrière professionnelle aux USA et nous 
rejoint en avril pour gérer l’organisation des tournois”, 
conclut Gaëtan Charloux avant de donner rendez-
vous pour la première compétition de la saison qui se 
tiendra à Saint-Arnoult-en-Yvelines le samedi 4 mai, 
avec la Coupe de Printemps.

Site : poloclublamoinerie.com

À l’occasion de la seconde étape de la course cycliste 
Paris-Nice, le peloton en provenance de Clairefon-

taine-en-Yvelines traversera Saint-Arnoult-en-Yvelines le 
lundi 11 mars entre 13 h et 14 h sur un parcours com-
prenant les rues de la Martinière, des Écoles, du Docteur 
Camescasse, Charles-de-Gaulle à contre-sens, Poupinel, 
Stourm et enfin de la Muette en direction de Dourdan. 
Afin d’assurer toutes les conditions de sécurité sur cet 
itinéraire, le stationnement y sera interdit de 8 h à 15 h et 
la circulation interrompue 30 minutes avant le passage 
des premiers coureurs et 15 minutes après.

Le polo est né il y a 2500 ans dans les steppes 
d’Asie centrale, avant de toucher l’Inde. Les colons 

anglais en ont codifié les règles et l’ont importé en Eu-
rope au 19e siècle. Il a été sport olympique dès 1900. 
Le premier match de l’équipe de France s’est déroulé 
à Dieppe en 1850 contre les Anglais. Aujourd’hui, 
38 clubs en proposent la pratique en France, dont 
certains dans les Yvelines, à Sainte-Mesme, Longvil-
liers et Saint-Arnoult-en-Yvelines. 
La particularité du Polo Club de la Moinerie réside 
dans l’unique organisation de tournois de mai à sep-
tembre, pour des joueurs venant du monde entier, 
notamment d’Argentine, la nation majeure de ce 
sport. “Le jeu oppose deux équipes de 4 cavaliers, 
sur des périodes de 7 minutes et demi. Un cheval ne 
peut jouer deux périodes d’affilée. Chaque joueur doit 
donc disposer ou louer, 2 à 4 chevaux par rencontre. 
Un tournoi se déroule sur 3 week-ends et compte de 
4 à 8 équipes. Les équipes se composent le temps 

COnfIDEnTIEl ET POuRTanT...

Le polo se pratique sur la commune 
depuis 1985

PaRIS - nICE lE 11 maRS

La course traversera la commune

La discipline 
existe depuis 

des décennies 
sur la commune 
et pourtant elle 

ne fait pas parler 
d’elle. Et le 

moins que l’on 
puisse dire, c’est 
que les moyens 

nécessaires à 
sa pratique ne 

passent pas 
inaperçues. 

L’aire de jeu peut 
mesurer jusqu’à 

300 mètres 
de longueur. 

Le Polo Club de 
la Moinerie en 
compte trois, 

en sortie de la 
commune sur 

la D 988, en 
direction d’Ablis.

balayagE 

Libérez la chaussée !

25 mars (secteur vert)
26 mars (secteur bleu)
28 mars (secteur orange)
Merci de libérer la chaussée 
pour permettre le passage 
de la balayeuse en enlevant 
vos véhicules.
Zones concernées par 
secteur sur le site de la 
ville, rubrique Vie Pratique 
> Balayage.
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Escape Game
Le club Collège a effectué 
une sortie à l’Escape Time de 
Villebon-sur-Yvette le vendredi 
25 janvier. Le principe de 
l’Escape Game : résoudre des 
énigmes, équations, rébus 
pour sortir de différentes pièces 

où l’on se trouve enfermé, et ce dans un délai de 60 minutes. 
Nos jeunes ont réussi en 53 minutes…

Light painting
Grâce aux bénévoles de 
Photosphère, la photo a livré 
l’un de ses secrets : le light 
painting.
Après une petite séance de 
théorie, les lumières ont été 
éteintes, les objectifs ont pris 

la pause la plus longue possible et les jeunes ont “construit” 
leurs clichés.

Club COllègE

Loisirs et découverte 

Renseignements
sur le site de la commune, rubrique jeunesse.

Club Collège : 10 rue de Guhermont
Contacts : animateurs au 06 80 40 03 26

Service Jeunesse au 01 30 88 25 23
Adhésion : 20€/an (tickets jeunes acceptés)

Programme mars 2019
VENdREdI 1ER MARS 
Personnalise ton tee-shirt
Atelier écriture Graff
Soirée Futsal à partir de 21h (17-25 ans)
LUNdI 4 MARS  
Découverte du jeu “pic-assiette”
Jeu d’adresse 21/ “horse”
MARdI 5 MARS  
“Club party” à l’occasion du mardi gras, 
karaoké, concours de danse (battle)
MERCREdI 6 MARS  
Création porte-clés
JEUdI 7 MARS  
Sortie Exploradome à Vitry-sur-Seine
VENdREdI 8 MARS 
Journée droits de la femme / Quizz Jeu “Vendredi 
tout est permis”
MERCREdI 13 MARS  
Stage Mosaïque «la table de basse» “Fait soi 
même”
Initiation Ping Pong Tournois
VENdREdI 15 MARS 
Initiation Jeu du “Killer”
SAMEdI 16 MARS 2019 
Stage Mosaïque « la table de basse »  
“Fait soi même”
Le Coast to Coast (jeu de Basket)
MERCREdI 20 MARS 
Atelier culinaire : Jeu du Menu, Choisis ta recette.
Initiation Football jeu de la qualif’’ penalty
VENdREdI 22 MARS 
Soirée Jeux de Société : Découverte du jeu 
“Concept”
SAMEdI 23 MARS 
Sortie Bowling Rambouillet
MERCREdI 27 MARS 
Grand Jeu Bataille Navale
VENdREdI 29 MARS 
Soirée italienne “Pizza mozza”
SAMEdI 30 MARS 
Sortie Patinoire de Chartres

Club Collège
JEUNESSE

lES COPaInS D’abORD - 3/11 anS

Programme mars 2019
VENdREdI 1ER MARS 
Matin
Sortie à la patinoire
Après-midi
Groupe maternelle : Sieste. Jeu : Attrape les pingouins.
Groupe élémentaire : Hockey sur gazon. Création libre sur l’hiver.
LUNdI 4 MARS 
Matin 
Groupe maternelle : La moufle au bout des doigts. Flocon en coton.
Groupe élémentaire : Bonhomme de neige en coton. Décoration.
Après-midi
Groupe maternelle : Perle. Sieste.
Groupe élémentaire : Bataille naval. Jeu de mot.
MARdI 5 MARS 
Matin
Groupe maternelle : Bonhomme de neige. Guirlande neige.
Groupe élémentaire : Bonhomme de neige pot de fleur. Flocon.
Après-midi
Groupe maternelle : Dictée en dessin. Sieste.
Groupe élémentaire : Jeu de plein air. Relais.
MERCREdI 6 MARS 
Matin 
Groupe maternelle : Conception Patchwork. Photo star.
Groupe élémentaire : Bonhomme de neige pompon. 
Dessiné c’est gagné.
Après-midi
Groupe maternelle : Conception Patchwork. Sieste.
Groupe élémentaire : Balade en forêt (pensez à vous équiper).
JEUdI 7 MARS 
Matin 
Groupe maternelle : Relaxation.
Groupe élémentaire : Médiathèque avec les Grandes sections.
Après-midi
Groupes maternelle et élémentaire : 
Grand jeu « Les souvenirs de vacances ».
VENdREdI 8 MARS 
Matin 
Groupe maternelle : Sablé fourré. Jeu de l’oie.
Groupe élémentaire : Jeu de mime. Bonhomme de neige en plâtre.
Après-midi
Groupes maternelle et élémentaire : Cinéma Ralph 2.0.
MERCREdI 13 MARS 
Matin 
Groupe maternelle : ONF (PS/MS). Cadre fleur.
Groupe élémentaire : Jardin pédagogique. Voiture safari.
Après-midi
Groupe maternelle : Déco jungle. ONF (GS) 
Groupe élémentaire : ONF (CP/CE1). Déco jungle. Épervier.
MERCREdI 20 MARS 
Matin 
Groupe maternelle : Atelier culinaire. Dessous verre fruit exotique.
Groupe élémentaire : Jardin pédagogique. 
Création dinosaure «Ptéranodon».
Après-midi
Groupe maternelle : Visite caserne des pompiers 
ou sortie parc de l’Aleu. 
Groupe élémentaire : Jeu concours fruits et légumes. 
Jeux en extérieur.
MERCREdI 27 MARS 
Matin 
Groupe maternelle : Atelier culinaire. Pot à crayons Safari.
Groupe élémentaire : Maquette fruits et légumes. Initiation ping pong.
Après-midi
Groupe maternelle : Jeux en extérieur. 
Groupe élémentaire : Visite caserne des pompiers.

Service
enfance

aCCuEIl DE lOISIRS 3 - 11 anS

Découverte de notre environnement : 
la forêt

Mardi Gras

D’ici quelques mois, la forêt n’aura plus de secrets 
pour les petits Arnolphiens fréquentant l’accueil 

de loisirs. À raison d’un mercredi par mois, un ani-
mateur de l’Office National des Forêts (ONF) vient à 
la rencontre des enfants et leur fait découvrir les diffé-
rents aspects de nos espaces boisés. La découverte 
se déroule en extérieur si les conditions météorolo-
giques le permettent ou en salle pour les plus petits. 
La première surprise pour les enfants est de décou-

vrir que la forêt est bien plus que des arbres. Les 
premières séances leur ont permis de découvrir les 
empreintes des animaux qui la peuplent. Les abeilles 
mais aussi s’avoir s’orienter seront au programme 
des prochaines séances. Une belle initiative que les 
enfants auront plaisir à transmettre à leurs parents à 
l’occasion de la prochaine sortie dominicale familiale 
dans le parc de l’Aleu, ou en forêt du Bréau.

L’’objectif de la municipalité est de mener une 
politique d’activités périscolaires adaptée 
aux enjeux de la société en s’appuyant sur 
les échanges et les complémentarités entre 
les différents acteurs du territoire pour offrir 
à chaque enfant un parcours pédagogique 
cohérent, riche et valorisant. Le projet mené avec 
l’ONF vise à découvrir notre patrimoine naturel 
en développeloppant l’esprit d’observation et la 
prise de conscience de notre environnement, de 

stimuler les capacités créatrices et de favoriser 
l’expression intellectuelle, orale et physique 
de l’enfant. Au travers la découverte du milieu 
naturel, il associe des notions de culture locale, 
d’histoire, de géographie et d’écologie. Savoir 
observer, questionner, chercher à comprendre 
et expérimenter, permet aux enfants de mieux 
connaître le territoire sur lequel ils vivent et les 
initie aux comportements éco-responsables.
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La tempête Gabriel et surtout la neige qui l’accom-
pagnait ont eu raison mercredi 30 janvier de la toi-

ture du bal parquet de la Maison Elsa Triolet - Aragon.
Le bâtiment a, depuis 1947 et durant des décennies, 
écumé les places de villages de l’Indre avant de s’an-
crer définitivement en 2014 dans le parc du Moulin 
de Villeneuve. Il a accueilli spectacles, concerts et 
rencontres diverses. Aujourd’hui, l’ouvrage inscrit au 
patrimoine historique est en péril. Il est urgent pour 
le préserver d’entreprendre des travaux de restaura-
tion et de consolidation pour l’adapter à sa nouvelle 
fonction et aux intempéries. Pour financer ces travaux 
nécessaires, la Maison Elsa Triolet - Aragon lance une 
souscription en ligne. Vous souhaitez contribuer à 
rendre pérenne le bal parquet dans le décor du parc 
du Moulin de Villeneuve, alors une seule adresse : 
www.maison-triolet-aragon.com/sauvons-le-bal-parquet

La Maison Elsa Triolet-Aragon dévoile deux périodes 
du travail de l’artiste. 

La première retrace sa collaboration avec Niki de 
Saint Phalle, à travers des œuvres à quatre mains où 
les éléments figuratifs colorés de la plasticienne dia-
loguent avec les géométries du sculpteur. 
Le deuxième espace est consacré aux travaux 
contemporains de Pierre Marie Lejeune. Un travail 
qui mêle dessin, collages, peinture et sculpture, où 
les volumes des œuvres prennent naissance dans les 
mouvements du corps. 
Visite libre tous les jours de 14 h à 18 h.

JuSqu’au 12 maI

Pierre Marie Lejeune expose 
à la Maison Elsa Triolet-Aragon

SOuSCRIPTIOn

Le bal parquet victime de la neige

nombreux poètes mis en lumière à cette occasion. 
Comme pour les éditions précédentes, le parcours dé-
butera depuis l’office du tourisme rue des Remparts, 
pour emprunter ensuite le centre-ville jusqu’au parvis 
de la mairie, mais avec cette année, un crochet par le 
jardin de l’église Saint-Nicolas. 
Toutes les installations sont conçues par l’équipe de la 
maison Elsa Triolet - Aragon. Depuis une dizaine d’an-
née, la Maison s’expatrie au delà de son parc, pour 
promouvoir la poésie et l’art dans toute la France. 
Cela a été récemment le cas à l’école Le Nôtre de 
Sonchamp, mais aussi dans les médiathèques des 
Yvelines.

Àl’occasion du Printemps des 
Poètes, la Maison Elsa Triolet - 

Aragon va investir de nouveau les 
rues de la commune sur le thème 
de la beauté.
Cette année encore, le partenariat 
entre la mairie et le Moulin de Ville-
neuve pour l’opération Poésie dans 
la Ville va se traduire par des ins-
tallations graphiques, ludiques et 
participatives. Par un jeu de miroir, 
il sera même possible pour un ins-
tant de se fondre dans la peau des 

Du 23 maRS au 21 aVRIl

La poésie se met sur son 31

municipaux dans leur usage. Parmi les projets du 
moment et à venir dans un proche avenir, figurent la 
dématérialisation en interne du courrier, la mise en 
place d’un nouvel outil de messagerie français, ainsi 
que la mise en place d’un portail en ligne pour simpli-
fier les démarches entre les administrés et les services 
communaux.

Après 17 années d’expérience professionnelle en 
informatique dont 9 chez Atos, l’un des 10 lea-

ders mondiaux des entreprises de services numé-
riques, l’informaticien a repris un cycle d’études en 
master 2 en management et informatique. À l’issue 
de cette formation, il a rejoint la commune pour suivre 
les projets informatiques et accompagner les agents 

C’est à une cérémonie bien émouvante qu’Aurore 
Colin, adjointe au maire, prend plaisir à se rendre 

chaque année en sous-préfecture de Rambouillet. 
“Il est évident que la naturalisation est bien plus 
qu’une simple étape administrative dans la vie de nos 
concitoyens. J’ai le sentiment à chaque fois qu’il s’agit 
pour eux d’une nouvelle vie, d’une nouvelle nais-
sance en quelque sorte”. Nos deux nouveaux com-
patriotes, Wannee Caradec d’origine thaïlandaise et 
Denis Kreidi, d’origine libanaise né au Canada, nous 
exposent leur ressenti. “Aujourd’hui, je me sens faire 
partie de la France, ce n’était pas le cas avant, même 
si j’y vis depuis 16 ans maintenant”, précise Wannee 
Caradec. Pour Denis Kreidi, “devenir Français était 
pour moi une évidence. Je suis ici depuis l’âge de 
10 ans. J’ai toujours été intégré à la communauté, et 
j’avais envie de l’être encore plus en participant à la 
vie citoyenne et politique, comme tous les Français”.

RECRuTEmEnT

Un informaticien 
accompagne la dématérialisation

CITOyEnnETÉ

Deux Arnolphiens ont été naturalisés

Julien Donzelle 
a rejoint l’effectif 
des agents 
municipaux 
à la fonction 
d’informaticien.
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Compteur Linky
La délibération du 10 avril 2018 
interdisant le déploiement 
des compteurs Linky sur la 
commune a été votée à la 
majorité de tous les groupes 
d’élus avec deux votes contre. 
Elle a été attaquée par Enedis et 
défendue par le cabinet d’avocat 
de Corinne Lepage. Le coût 
de l’action en justice a été de 
11 000 € pour la commune. 
Par un jugement en date du 
27 décembre 2018, le Tribunal 
Administratif de Versailles a 
annulé la délibération 2018/029 
du 10 avril 2018 estimant 
que la commune n’avait pas 
compétence en l’affaire. 
Le cabinet d’avocats laisse peu 
d’espoir vers une suite positive 
si la commune décidait de 
faire appel ou de continuer la 
procédure. Au regard du coût 
de la procédure, la commune ne 
poursuivra donc pas l’action.
Chaque Arnolphien est libre, 
individuellement, de continuer 
ou non à mener des actions.

Vide dressing de 
printemps ANNULÉ
Suite à l’assemblée générale de 
l’association, l’Affaire de Tous, 
le manque de membres actifs 
au sein du bureau, contraint 
les bénévoles à annuler le 
vide dressing printemps/été 
initialement prévu le week-end du 
11 mai 2019 au Colombier.
Si vous souhaitez porter votre 
candidature pour rejoindre le 
bureau, contactez l’association à 
l’adresse suivante : 
laffairedetous@gmail.com

28 000 LEGO !
Dimanche 14 avril de 10 h à 
16 h au Colombier, le Conseil 
Municipal des jeunes invite les 
familles à participer à une journée 
de création autour de la célèbre 
briquette. Les créations seront 
libres, avec toutefois un défi 
constitué de 12 000 éléments. 
Alors venez nombreux ! 
Non stop de 10 h à 16 h au 
Colombier le dimanche 14 avril. 
Entrée gratuite.

En bref...mOnnaIE lOCalE

Convertissez-vous à
Vouée à circuler uniquement sur le territoire, de la poche à la caisse des commerces 

locaux, de marchands à fournisseurs de proximité, en ne rejoignant pas le réseau 
bancaire, la Racine vise à resserrer les liens entre consommateurs et producteurs, dans 
l’unique ambition de créer de la richesse lo-
cale et du lien social, en consommant au plus 
près des lieux de production. 
Née en Vallée de Chevreuse, La Racine a vu 
sa zone de diffusion s’accroître jusqu’à Éper-
non en Eure-et-Loir, Olainville en Essonne et 
Versailles au nord des Yvelines. Au total 73 
enseignes l’acceptent, dont 3 à Saint-Arnoult-
en-Yvelines, Natura Beauté, également bu-
reau de change des Euros en Racines, Pascal 
Huron ostéopathe et le cinéma Le Cratère. 
Les enseignes adhérentes sont appelées à 
voir leur chiffre d’affaires croître de 3 à 6 %. 
Autres chiffres, grâce à la monnaie locale, 36% des professionnels ont découvert un nou-
veau fournisseur et 86% des consommateurs un nouveau professionnel.
À titre d’exemple, la première épicerie à avoir adhéré à La Racine “Entre la poire et le fro-
mage” aux Molières, réalisent de l’ordre de 2000 Racines par mois de chiffres d’affaires. 
Pour que La Racine rende service à tous, il est essentiel que des commerces à forte 
clientèle, telles les enseignes de bouche (boulangerie, épicerie...) adhèrent à La Racine. 
Dans cet optique d’aider au maintien et au développement du commerce local, la mairie à 
montré l’exemple en convertissant dans un premier temps Le Cratère à La Racine.
Vous aussi, clients et commerçants, convertissez-vous à La racine en vous rendant 
au comptoir de change, Natura Beauté, 86 bis rue Charles-de-Gaulle.

Après l’adoption le 21 décembre 2018 en séance 
plénière du Conseil départemental des Yvelines du 

projet de construction d’une maison médicale à Saint-
Arnoult-en-Yvelines, trois représentants de l’institution 
ont été reçus en mairie par les élus arnolphiens et les 
services afin de travailler aux prochaines étapes du 
dossier.
Deux scénarios sont laissés au choix de la commune. 
Soit le Département assure la gestion de la maîtrise 
d’ouvrage (réalisation du concours d’architectes, choix 
du projet et gestion des différents marchés publics) ou 
alors la gestion de la maîtrise d’ouvrage est déléguée 
à la commune. Les élus auront à se prononcer sur le 
sujet lors du conseil municipal du 26 mars. 
Dans les deux cas, le financement de la construction 
reste à la charge du Département et la gestion des 
lieux sera assurée par la commune.

maISOn mÉDICalE

Le Maire au plus près du dossier

JC Immobilier

Au 78 rue Charles-de-Gaulle, Jérôme 
Carrère ouvre une nouvelle agence 
dénommée JC Immobilier, en lieu et 
place de la précédente, JP Immobilier. 
L’enseigne propose les activités de 
transaction, gestion locative et syndic.
Jérôme Carrère est un gestionnaire 
averti, fort d’une expérience d’une 
vingtaine d’années de pratique acquise 
avec son père, ancien gérant du cabinet 
JP Immobilier, avant de prendre sa 
retraite. Le cabinet JC Immobilier créé en 
2016 fonctionnait au 12 rue Sainte-Anne. 
Avec cette nouvelle adresse, l’agence se 
donne pignon sur rue.

L’Agence 
de la Vallée
Implantée à Cernay-la-Ville, l’agence 
immobilière l’Agence de la Vallée a 
ouvert un bureau au 54 rue Charle-de-
Gaulle. “Nous sommes présents sur la 
commune depuis de nombreuses années. 
Cette ouverture était devenue naturelle”, 
précise Anne Margotin, la gérante, 
entouré de son mari Aurélien Viratelle, 
tous deux Arnolphiens. L’équipe compte 
également trois autres commerciaux, 
Alexis Duval, Laurence Lecour et Corinne 
Cathelain.

Agence de la Vallée 
54 rue Charles-de-Gaulle - Ouverte du mardi 
au samedi - 01 34 85 28 21

Offre d’emploi
L’agence Immobilière Century 21 
recrute un(e) conseiller(e) immobilier 
en transaction immobilière avec ou sans 
formation initiale.
Pour postuler, déposez un CV et une lettre 
de motivation en agence, 
9 rue Eugène Renault, ou par mail à 
ld.starnoult@century21.fr 
ou via la page Facebook.

Concert 
au profit de l’ASPES
En octobre dernier, les correspondants 
arnolphiens de l’Association SPort Et 
Santé basé au Burkina Faso géré par 
le père André Jules Bassonon, curé 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines durant 
5 années, a permis la collecte et l’envoi 
de vêtements de sport pour les jeunes 
Burkinabais. Pour fêter, les 10 ans de 
l’ASPES, la chorale de la Société Musicale 
de Saint-Arnoult-en-Yvelines donne un 
concert le vendredi 23 mars en l’église de 
Longvilliers.
Contact : Marie-Pierre Massip Le Hoenen 
06 62 54 27 27.

En bref...

Recherche internes et médecin
De son côté, la mairie a déjà entamé la recherche de médecins généralistes, notamment auprès des internes, auxquels 
la commune s’engage d’allouer une bourse mensuelle de 1000 € durant les deux dernières années de leur formation, en 
échange de quoi, les candidats retenus s’engagent à exercer un minimum de 5 ans à Saint-Arnoult-en-Yvelines.
D’ores et déjà, la mairie recherche un médecin généraliste en profession libérale ou salarié.
Contact : CCAS de la commune de 8 h 30 à 12 h 30 du mardi au vendredi en mairie - 01 30 88 25 20 - ccas@say78.fr

Application mobile
Une application mobile est en cours de développement en collaboration 
avec l’association de la monnaie du Léman. Les règlements en Racine 
se feront simplement via son téléphone. Les transactions n’auront aucun 
coût ni pour les commerçants ni pour les clients. Les tests de l’application 
démarrent en mars. Elle pourrait être disponible à partir de la fin du premier 
semestre 2019.

C’EST quOI qu’On mET Où ?

Ne jetez pas en pleine nature
Avec les beaux jours, terrasses, garages et greniers bénéficient d’un coup 

de balais. Les rayons du soleil inspirent à plus de clarté, c’est que l’on 
appelle communément le nettoyage de printemps. 
Deux solutions : 
-  Amenez vos encombrants en déchèterie, route d’Ablis
-  Appelez 0 800 49 50 61, le service des encombrants passe chez vous sur 

RDV et vous débarrasse jusqu’à 2 m3 de déchets (meubles, canapé, fau-
teuil, ferraille, literie, 
porte, revêtement 
de sol, sanitaire...
Ouverture de la déchèterie 
route d’Ablis : du jeudi au 
lundi de 9 h à 12 h 45 et 
de 14 h à 17 h 45 sauf le 
dimanche, uniquement de 
9 h à 12 h 45.

Service des encombrants :



Tribunes politiques
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Nous n’avons pas pour habitude de répondre à l’éditorial de notre maire, mais 
aujourd’hui, nous vous invitons à relire celui de l’Eclair de Février 2019 : c’est une 
leçon de démocratie !
Notre maire, vous jugeant ignare en politique, se sent obligé de vous guider dans 
vos prochains votes.
Voici un court extrait de ses écrits : « Si un référendum est organisé, soyez 
attentifs, n’acceptez pas n’importe quoi (…) Côchez une case pour réclamer une 
baisse d’impôts (…) »
C’est une première dans un journal communal, qu’un maire donne des consignes 
de vote pour des consultations nationales. Attendons-nous dans un proche avenir 
(élections municipales) à trouver dans l’Eclair des articles vous incitant à voter 
pour lui.
M. Husson veut imposer aux électeurs de sa commune ses choix politiques. 
Il applique les mêmes méthodes au conseil municipal : il soumet au vote du 
conseil des décisions différentes de celles prises en commissions municipales, 
voire des points qui n’y ont jamais été abordés.
Vive la démocratie ! Ce sont des méthodes d’un autre temps que nous 
condamnons.

Faut-il augmenter les impôts ? Voilà une question qui va à l’encontre du débat 
actuel. Et le Maire, Jean-Claude Husson, a été très clair lors de ses vœux en début 
d’année. C’est non.
Il a été clair car il a expliqué comment il allait procéder pour ne pas augmenter 
les impôts. Il s’agit notamment de la ligne de défense constituée par les trois 
projets de logements. Ces projets, par leurs habitants apporteront de nouveaux 
financements à la commune. Ces projets ont également déjà permis que la 
commune ne soit pas déclarée « carencée » en logements. Cela a donc évité que 
le Préfet s’arroge les droits de préemption sur notre commune pour y construire 
d’autorité des logements. Cette ligne de défense est donc indispensable mais aussi 
fondamentale pour l’avenir de notre commune afin de conserver un équilibre 
financier d’une part, et continuer à maîtriser notre espace foncier d’autre part.
Mais revenons aux impôts. Savez-vous que les dotations de l’État baissent aussi 
parce que justement notre niveau d’imposition locale est plus faible que des 
communes équivalentes à la nôtre ?
Si nous augmentions nos impôts locaux, notre niveau de dotation baisserait 
moins.
Voilà la situation kafkaïenne dans laquelle nous sommes placés.
En raisonnant par l’absurde, nous pourrions penser qu’il faudrait augmenter 
les impôts pour améliorer la dotation de l’État. Nous pourrions alors baisser 
le prix des services à la population. Le raisonnement est évidemment absurde 
car quels que soient nos choix, notre commune est plus aisée que la moyenne. 
L’amélioration de la dotation ne compenserait pas l’augmentation des impôts.
La ligne de défense est donc claire. Au regard des délais nécessaires pour mener 
nos projets de construction à leur terme, il est heureux que la majorité municipale 
ait fait preuve de clairvoyance et d’anticipation dès 2015.
Ensemble pour Saint Arnoult

Majorité municipale

Opposition municipale

État civil
Nos nouveau-nés
BROCHARD-SERPIN Mya, 
le 29/11/2018
MANJGAFIC Edis, le 12/01/2019
POIRAULT Gabriel, le 17/01/2019
GUINTRANGE Lana, le 27/01/2019
REUZÉ Mathias, le 27/01/2019
TEIXEIRA Matéo, le 30/01/2019
------------------------------------------------

Ils nous ont quittés
DESLOIR Gisèle, le 25/12/2018
BOUCHON Jacques, le 10/01/2019
LE RIGUER Christiane, le 17/01/2019
DELLA ROSA Marie, le 23/01/2019
ROGER Simonne, le 24/01/2019
------------------------------------------------

ZOOm SuR 

Les travaux en ville

L’ensemble des 
extincteurs, 

blocs de secours 
et robinets 
d’incendie 

armés (RIA) 
des bâtiments 

communaux 
bénéficie chaque 

année d’un 
contrôle drastique.

Par mesure 
d’hygiène, les 

poubelles de ville 
en béton ont 

laissé place à des 
poubelle plus 

facile d’entretien.

Les services 
techniques de 
la commune se 
sont dotés de 18 
parois mobiles 
en béton afin 
de stocker le sel 
de déneigement 
mais aussi les 
matériaux tels 
que le sable et le 
gravier.

Une rambarde 
supplémentaire 
a été posée le 
long de l’escalier 
d’accès au centre 
commercial des 
Remparts.

Les travaux au jardin du souvenir touchent à leur fin. 
Un aménagement paysager complètera cette réfection. 

Les lieux deviennent accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Huit nouvelles cases de columbarium  ont été installées au funérarium. 
Réservation possible auprès du service cimetière de la mairie.

PRÉVEnTIOn au COllègE 

Les parents 
sont conviés
Le collège Georges Brassens va 
mener une sensibilisation auprès 
des élèves de 5e sur le cyber 
harcèlement les 14 et 15 mars. 
Une sensibilisation et information 
à laquelle l’ensemble des parents, 
d’enfants du collège mais aussi 
du primaire, est conviée le jeudi 
14 mars de 18 h à 20 h au collège 
Georges Brassens. 

La Brigade de Prévention de la 
Délinquance Juvénile (BPDJ) 
interviendra également le 19 mars 
au collège de 9 h 30 à 11 h 30 auprès 
des élèves de 4e dans le cadre des 
relations filles-garçons.

Élection du CMJ
Le prochain 
Conseil 
Municipal des 
Jeunes sera 
renouvelé 
courant mai au 
sein des écoles 
élémentaires et 
du collège. Les 

élèves des classes de CM 1 à la 4e 
pourront se porter candidat.



DIMAnChe 17 MARS
9 h à 17 h : Exposition photos de l’association 
Photosphère. Venez vous essayer dans le rôle du 
modèle sur le stand studio photo. Ouvert au public. 
Entrée gratuite. Colombier.
----------------------------------------------------------------------
MARDI 19 MARS
18 h 30 : Cérémonie de commémoration du Cessez-
le-Feu de la Guerre d’Algérie. À la stèle des anciens 
combattants au cimetière.
----------------------------------------------------------------------
SAMeDI 23 MARS
15 h : La FCPE invite enfants et parents à prendre 
part au défilé du carnaval sur le thème «pirates et 
fées» dans les rues de la commune. Un goûter sera 
offert après que M. Carnaval ait été brûlé. Départ 
place Jean-Moulin.
----------------------------------------------------------------------
MARDI 26 MARS
10 h à 12 h : Atelier intergénérationnel dès 5 ans. 
Jardin de papier. Apprenez en famille à fabriquer 
un album à poèmes. Gratuit et sur inscription. 
Médiathèque.
13 h 30 : Boucle de 13 km avec Saint-Arnoult 
Randonnée. RDV au parking de l’étang d’Or à 
Rambouillet.
18 h 30 : Atelier d’écriture “Autour des mots”, 
par Sylvie Chauvet. Dès 16 ans, Sur inscription. 
Médiathèque.
20 h 30 : Conseil municipal en mairie. Ouvert à tous.
----------------------------------------------------------------------
Du 30 MARS Au 6 AvRIL
9 h à 19 h : Salon d’art d’Art’Passion Arnolphien. 
Entrée libre. Colombier.
----------------------------------------------------------------------
SAMeDI 30 MARS
11 h : Visite commentée « Poésie dans la Ville ». 
Départ office du tourisme.
----------------------------------------------------------------------
MARDI 2 AvRIL
10 h : Cœur de médiathèque. Réservation auprès 
du CCAS.
----------------------------------------------------------------------
SAMeDI 6 AvRIL
9 h à 11 h : Permanence UFC - Que Choisir. 
Accompagnement dans la résolution des litiges de 
consommation. Salle Rêverie, Espace culturel Victor 
Hugo, avenue Henri-Grivot.
10 h 30 : BB lecteurs pour les enfants de 0 à 3 ans. 
Gratuit et sur inscription. Médiathèque.
20 h 45 : Théâtre. Le Grenier de la Rémarde invite à 
la bonne humeur avec un spectacle intitulé “L’agité 
du presque 20 heures” ou “Un journal télévisé pas 
comme les autres”. Au profit des Restos du Cœur. 
Cratère. Billetterie sur place. Tarif : 10 € / adulte. 
Réservations et renseignements sur : gremarde.net
----------------------------------------------------------------------
DIMAnChe 7 AvRIL
9 h : Boucle de 21 km avec Saint-Arnoult 
Randonnée. RDV au foyer rural d’Auffargis.
15 h : Théâtre. Le Grenier de la Rémarde invite à la 
bonne humeur avec un spectacle intitulé “L’agité 
du presque 20 heures” ou “Un journal télévisé pas 
comme les autres”. Au profit des Restos du Cœur. 
Cratère. Billetterie sur place. Tarif : 10 € / adulte. 
Réservations et renseignements sur : gremarde.net
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Accédez 
à l’agenda 

depuis votre 
mobile !L’agenda

JaZZ à TOuTE hEuRE
SamEDI 16 maRS à 21 h
au CRaTèRE

The Puppini 
Sisters

Du 15 mars au 14 avril, le 
Festival Jazz à Toute Heure sera 
à nouveau en tournée sur les 
scènes du Sud-Yvelines. Après 
une ouverture aux Molières le 
15 mars, The Puppini Sisters 
seront à l’affiche du Cratère. 
The Puppini Sisters, ou 
comment donner aux gens la 
nostalgie d’une époque qu’ils 
n’ont pas connue. Tout est 
basé sur le swing, celui qui a 
construit la légende du jazz 
vocal. Des voix parfaitement 
en place, des harmonies 
délicieuses, de l’humour 
évidemment, un répertoire 
chaotique où les Andrews 
Sisters (of course) croisent 
Kate Bush et Gloria Gaynor, 
c’est sexy, parfois rhum and 
coca-cola, surtout pimenté 
et tourbillonnant, rétro et 
moderne, mais avant tout 
jubilatoire. Inclassable !
C’est en septembre 2004 
que Marcella Puppini, Emma 
Smith et Kate Mullins, trois 
anciennes étudiantes du Trinity 
College of Music, ont fondé 
les Puppini Sisters. Habillées 
dans un style glamour inspiré 
des années 40, les Puppini 
Sisters ont élaboré des versions 
décalées de classiques tels que 
“The Boogie Woogie Bugle 
Boy”, “Panic” des Smith (« leur 
version relève du pur génie » 
- New Woman Magazine ou 
“WutheringHeights” de Kate 
Bush, déplaçant d’abord des 
foules d’admirateurs dans 
les clubs les plus cool, avant 
de leur assurer la signature 
d’un accord important avec 
Universal Classics&Jazz.
Tarif : 29 €. Réservation sur 
www.jazzatouteheure.com ou 
en mairie.

MARDI 5 MARS 
9 h 15 et 10 h 30 : BB lecteurs pour les enfants de 
0 à 3 ans. Gratuit et sur inscription. Médiathèque.
----------------------------------------------------------------------
MeRCReDI 6 MARS 
15 h - 17 h : Sur les pas des Artistes : Atelier 
vacances à la Maison Elsa Triolet - Aragon pour les 
enfants de 4 à 12 ans. On rit, on découpe, on colle 
on s’amuse !
En s’inspirant des œuvres de Pierre Lejeune et Niki 
de Saint Phalle, les enfants construiront des mobiles 
et des sculptures en miroir pleines d’expression. 
Un délicieux goûter clôturera la séance. Tarif : 12 €. 
Réservation www.maison-triolet-aragon.com/
ateliers-vacances.
----------------------------------------------------------------------
JeuDI 7 MARS 
15 h et 16 h 30 : Ateliers de vacances pour les 
enfants de 5 à 10 ans. Une histoire, un atelier 
créatif et un goûter seront à découvrir ainsi que 
des histoires d’animaux qui finiront en accordéon. 
Tout un programme ! Gratuit sur inscription. 
Médiathèque.
----------------------------------------------------------------------
Du 9 Au 25 MARS 
Printemps des poètes à la médiathèque : Venez 
habiller un arbre en y accrochant vos poèmes en 
guise de feuilles.
----------------------------------------------------------------------
DIMAnChe 10 MARS
9 h : Boucle de 23 km avec Saint-Arnoult 
Randonnée. RDV parking Cipière de Maintenon.
15 h à 17 h : Atelier Sophro-Thé avec le Club 
des Remparts. Contact Marie-Claude Rebiffé au 
06 63 69 44 39.
----------------------------------------------------------------------
LunDI 11 MARS
9 h à 16 h : Atelier de patine sur bois avec le Club 
des Remparts. Place à réserver auprès de Michèle 
Stéfaniak au 06 86 72 66 49.
----------------------------------------------------------------------
MARDI 12 MARS
13 h 30 : Boucle de 14 km avec Saint-Arnoult 
Randonnée. RDV au parking Pelouse à Cernay-la-
Ville.
----------------------------------------------------------------------
MeRCReDI 13 MARS 
15 h 45 : Heure du conte dès 3 ans. “Entrez dans 
la farandole des animaux de nos légendes” avec 
Catherine Boyer-Monot. Entré libre. Médiathèque.
----------------------------------------------------------------------
JeuDI 14 MARS
13 h : Départ depuis la place Jean-Moulin avec les 
Amis de Saint-Arnoult pour le spectacle Marioca 
revue du Soleil à Yerres.  Au programme : un 
véritable parcours initiatique et interactif au cœur 
de l’Amérique latine et des Caraïbes avec 17 artistes 
sur scène accompagnés de musiciens, chanteuses 
et chanteurs. Renseignements au 06 28 60 89 32.
14 h à 18 h 30 : Thé dansant du Club des Remparts 
avec taxi-danseur. Colombier. Contact : Danièle 
Burgun au 06 76 94 48 75.
----------------------------------------------------------------------
SAMeDI 16 MARS
14 h à 18 h : Exposition photos de l’association 
Photosphère. Venez vous essayer dans le rôle du 
modèle sur notre stand studio photo. Ouvert au 
public. Entrée gratuite. Colombier. 

DImanChE 31 maRS - maISOn ElSa TRIOlET-aRagOn - 21 h

Jazz à Toute Heure : concert de Raul Midón
Aventurier éclectique, souvent comparé à Stevie Wonder, Al Jarreau 
ou Seal, Raul Midón s’est créé son propre univers, en proposant un 
melting-pot unique de soul, jazz, folk, blues, R&B et de musiques 
latines. Compositeur et interprète, seul sur scène avec sa guitare 
acoustique, il possède ce talent rare de transformer son unique 
instrument en un orchestre et sa voix en une incroyable chorale !
Gourmandise et Happy Jazz : à partir de 18h00, un repas sera proposé 
sur réservation uniquement.
Tarif : 29 € - Billet combo : 12 €
Réservation sur www.jazzatouteheure.com

Vendredi 8 mars à 21h

Fête de la musique 2019
Nom : ....................................................................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................................................................

Âge : ......................................................................................................................................................

Adresse complète : .........................................................................................................................

 .................................................................................................................................................................

Mail : .....................................................................................................................................................

Tél. : .......................................................................................................................................................

Souhaite participer à la fête de la musique 2019 de Saint-Arnoult-en-Yvelines en 
tant qu’artiste bénévole.

Nombre de musiciens : .............. Instruments :.......................................................................

Chanteurs : o oui o Non Style musical : ....................................................................

Coupon à retourner AVANT LE 1er AVRIL 2019 au service Animation - Mairie
Place du Jeu de Paume - 78730 Saint-Arnoult-en-Yvelines - Tél. : 01 30 88 28 89 
ac@say78.fr

Musiciens, venez faire la Fête le 21 juin ! 
Le 21 juin c’est l’été, mais surtout la fête de la musique. La commune invite 
les musiciens et chanteurs à occuper la scène dressée à cette occasion. Vous 
souhaitez donner de la voix ou le tempo? Remplissez et déposez en mairie le 
coupon de participation ci-dessous.

lOISIRS

Pêche pour tous
Avec mars le printemps pointe son nez et les 
pêcheurs sortent leurs cannes. En disposant 
de deux plans d’eau, celui du parc de l’Aleu 
et de la “Mare Double” le long de la route de 
Dourdan en lisière de forêt, Saint-Arnoult-en-
Yvelines bénéficie de conditions exceptionnelles 
pour pratiquer la pêche. Pour gérer ces deux 
espaces naturels, les pêcheurs se sont réunis 
en association, les Amis de l’Hameçon. Pas ou 
peu d’esprit de compétition, chacun est libre de 
pratiquer à sa guise. Par contre la convivialité 
prime sur les organisations du club, que ce soit 
lors des déversements de truites ou des concours. 
Comment adhérer ? 
La carte de pêche est vendue sur place, au bord de 
l’eau. Il suffit de tremper l’hameçon, et on vous la 
propose au tarif de 8 € la journée ou 50 € l’année.
Pour les débutants, les pêcheurs ne sont pas 
avares de conseils. 
Contact : Jean-Pierre Perthuis 01 30 41 29 65

Vendredi 12 avril
20h30 au Cratère

Réservation en mairie.
Informations : ac@say78.fr



Visite commentée
samedi 30 mars à 11 h 00
au départ de l’office du tourisme


